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1. Arrêté portant enquête publique préalable à 

l’aliénation de portions de chemins ruraux 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

2. Notice explicative 
Plusieurs propriétaires riverains ont fait part à la commune d’Irodouër de leur souhait 
d’acquérir des portions de chemins ruraux. 

Par application des textes ci-après cités : 
* Code Général des Collectivités Territoriales, 
* Articles L.161-10 à L.161-11 du Code Rural, 
* Décret n° 76-921 du 8 octobre 1976, 
* Articles R.141-4 à R.141-10 du Code de la Voirie Routière, 

les communes ont l’obligation de faire précéder d’une enquête publique l’aliénation d’un 
chemin rural. 

L’enquête publique a pour objet, après constat d’une désaffectation réelle, de prononcer 
le déclassement des portions de chemins ruraux concernés, en vue de leur aliénation. 

Une délibération décidant la vente desdits chemins sera prise par le conseil municipal 
après réalisation de la présente enquête publique. 

 

FRAIS A LA CHARGE DES ACQUEREURS : 
- Prix du terrain, 
- Frais de géomètre, d’enquête publique et de notaire. 

 
 
 
 

 

3. PORTION DE CHEMIN A LA CHEVRUAIS 
 

3.1  Descriptif : 

Le Conseil Municipal d'IRODOUER a été saisi d’une demande de Monsieur et Madame 
GODEFROY Rodolphe pour l’achat d’une portion d’un chemin rural au lieu-dit « La 
Chevruais ». Cette partie de chemin rural jouxte les parcelles cadastrées section  
A numéros 180, 193 et 194. M. et Mme GODEFROY sont propriétaires des parcelles A 193 et 
194. 
 

Cette portion de chemin n’est plus affectée depuis très longtemps à l’usage du public et 

n’est pas classée en voie communale. 

 

Par délibération en date du 9 novembre 2023, le conseil municipal a décidé de procéder à 

l’enquête publique préalable à l’aliénation de cette portion de ce chemin rural. 

 

 

 

 

 

 

 

 



3.2 Plan de situation 

 
 

3.3 Documents graphiques 
 
 

 
  

 

 

 

 

 



 

3.4 Etat parcellaire 

Références 
cadastrales 

Surface Propriétaire 

A 180 11 883 m² LARIVIERE-GILLET Catherine épouse ROUSSEL 
LARIVIERE-GILLET Charles 
LARIVIERE-GILLET Joseph 
LARIVIERE-GILLET Marie-Thérèse épouse BOUVET 
LARIVIERE-GILLET Erwan 
LARIVIERE-GILLET Solène 

A 193 679 m² GODEFROY Rodolphe et GICLAIS Alexandra 

A 194 538m² GODEFROY Rodolphe et GICLAIS Alexandra 

 
 
 
 

4. PORTION DE CHEMIN AU BOIS BEAU 
 

4.1 Descriptif : 

Le Conseil Municipal d'IRODOUER a été saisi d’une demande de Madame BODIN Nathalie 
pour l’achat d’une portion d’un chemin rural au lieu-dit « Le Bois Beau ». Cette partie de 
chemin rural jouxte les parcelles cadastrées section C numéros 487, 487 et 489. 

 
Madame BODIN est propriétaire des parcelles C 488, 489 et en indivision C 487. 

 
Cette portion de chemin n’est plus affectée depuis très longtemps à l’usage du public et 

n’est pas classée en voie communale. 

Par délibération en date du 9 novembre 2023, le conseil municipal a décidé de procéder à 

l’enquête publique préalable à l’aliénation de cette portion de ce chemin rural. 

 

4.2 Plan de situation 

 
 



4.3 Documents graphiques 

  

 

4.4 Etat parcellaire 

Références cadastrales Surface Propriétaire 

C 487 11 180 m² CAINGNARD Marie-Annick 
LECHAUX Madeleine 
RONSIN Marie 
BODIN Alexandre 
AMICE René et Hélène 

C 488 3 185 m² BODIN Nathalie 

C 489 815 m² BODIN Nathalie 
 

 

 

5. Portions de chemins à La Paupartrais, à L’Hôtel 

Neuf – 1, à L’Hôtel Neuf – 2, Le Refour, La Basse 

Naudière, La Mare ès Roty, Les Taillettes 

 

5.1 Portion de chemin à la Paupartrais 

5.1.1. Descriptif 

Le Conseil Municipal d'IRODOUER a été saisi d’une demande de Monsieur ROBERT Antoine 
pour l’achat d’une portion d’un chemin rural au lieu-dit « La Paupartrais ». Cette partie de 
chemin rural jouxte les parcelles cadastrées section B numéros 159, 160, 762, 798, 885, 897, 
1097, 1099. Monsieur ROBERT Antoine est propriétaire des parcelles B 759, 762, 798, 897, 
1097 et 1099. 
Cette portion de chemin dessert uniquement la propriété de Monsieur ROBERT. 

Par délibération en date du 7 décembre 2023, le conseil municipal a décidé de procéder à 

l’enquête publique préalable à l’aliénation de cette portion de ce chemin rural. 

 



 

5.1.2. Plan de situation 

 

 

5.1.3. Documents graphiques 

 

 
 

 
 



 

5.1.4. Etat parcellaire 

Références 
cadastrales 

Surface Propriétaire 

B 159 4 215 m² BRACQ Marie-Annick épouse MOREL 
MOREL Véronique 
MOREL Anne 
MOREL Mathias 

B 160 2 500 m² EVEILLARD Christophe et Anne 

B 191 9 490 m² SAULNIER Laurence 

B 762 3 000 m² ROBERT Antoine 

B 798 221 m² ROBERT Antoine 

B 885 1 400 m² SAULNIER Louis et Laurence 

B 1097 264 m² ROBERT Antoine 

 
 

5.2 Portion de chemin à l’Hôtel Neuf – 1 

5.2.1 Descriptif 
Le Conseil Municipal d'IRODOUER a été saisi d’une demande de Madame DEMAY Marie-
Elisabeth pour l’achat d’une portion d’un chemin rural au lieu-dit « L’Hôtel Neuf ». Cette 
partie de chemin rural jouxte les parcelles cadastrées section E numéros 577, 579, 581, 582, 
949. 
Les enfants de Madame DEMAY sont propriétaires des parcelles E 581, 582, 949. 
Cette portion de chemin n’est plus affectée depuis très longtemps à l’usage du public et 
n’est pas classée en voie communale. 
Par délibération en date du 7 décembre 2023, le conseil municipal a décidé de procéder à 
l’enquête publique préalable à l’aliénation de cette portion de ce chemin rural. 
 

5.2.2 Plan de situation 
 



 
 
 
 

5.2.3 Documents graphiques 
 

 
 

 

 

5.2.4 Etat parcellaire 

Références 
cadastrales 

Surface Propriétaire 

E 577 6 890 m² HOUITTE Serge et Aline 

E 579 5 530 m² VERGER Jean Claude 
FLAMIN née VERGER Marie Madeleine 
BOULNOIS née VERGER Marie Pierre 

E 581 301 m² DEMAY 

E 582 527 m² DEMAY 

E 949 1 175 m² DEMAY 

 
 
 

5.3 Portion de chemin à l’Hôtel Neuf – 2 



 5.3.1 Descriptif 
Le Conseil Municipal d'IRODOUER a été saisi d’une demande de Monsieur et Madame 
HOUITTE Serge pour l’achat de deux portions de chemins ruraux au lieu-dit « L’Hôtel Neuf ».  
1. Une portion de chemin rural jouxte les parcelles cadastrées section E numéros 587, 955, 

957, 959. 
2. Une portion de chemin rural jouxte les parcelles cadastrées section E 574, 575, 576, 577, 

951. 
Monsieur et Madame HOUITTE Serge sont propriétaires des parcelles E 575, 576, 577, 587, 
955, 957, 959, 951. 
Ces portions de chemins ne sont plus affectées depuis très longtemps à l’usage du public et 
ne sont pas classées en voie communale. 
Par délibération en date du 7 décembre 2023, le conseil municipal a décidé de procéder à 
l’enquête publique préalable à l’aliénation de ces portions de chemins ruraux. 

 
 
 
5.3.2 Plan de situation 

 
 

 
5.3.3 Documents graphiques 
 

 



 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

5.3.4 Etat parcellaire 

Références 
cadastrales 

Surface Propriétaire 

E 574 8 810 m² HOUITTE Samuel et Karine 

E 575 7 930 m² HOUITTE Serge 

E 576 5 720 m² HOUITTE Serge et Aline 

E 577 6 890 m² HOUITTE Serge et Aline 

E 951 7 260 m² HOUITTE Serge 

E 587 2 035 m² HOUITTE Serge et Aline 

E 955 1 722 m² HOUITTE Serge 

E 957 54 m² HOUITTE Serge et Aline 

E 959 8 488 m² HOUITTE Serge et Aline 

 
 
 
 

5.4 Portions de chemins : Le Refour, La Basse Naudière, 

La Mare ès Roty, Les Taillettes 

 

5.4.1 Descriptif 

 



Le Conseil Municipal d'IRODOUER a été saisi d’une demande de Monsieur DEMAY pour 
l’achat de portions de chemins ruraux aux lieux-dits « Le Refour », « La Basse Naudière », 
« La Mare ès Rosty », « Les Taillettes ».  
1. La portion de chemin rural au Refour jouxte les parcelles cadastrées section E numéros 
506, 628, 629. 
2. La portion de chemin rural à La Basse Naudière jouxte les parcelles cadastrées section E 
11, 12 et 53. 
3. La Mare es Rosty : 
1èr chemin : La portion de chemin rural jouxte les parcelles cadastrées section E numéros 566 
et 570, 
2ème chemin : La portion de chemin rural jouxte les parcelles cadastrées section E numéros 
245, 247, 253, 562, 563 – 235, 238, 244, 565, 566 et 567  
4. La portion du chemin rural aux Taillettes jouxte les parcelles cadastrées section E 194, 195, 
196, 197 et 721. 
Ces portions de chemins ne sont plus affectées depuis très longtemps à l’usage du public et 
ne sont pas classées en voie communale. 
Par délibération en date du 7 décembre 2023, le conseil municipal a décidé de procéder à 
l’enquête publique préalable à l’aliénation de ces portions de chemins ruraux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.4.2 Plan de situation 
 

 

 
 



5.4.3. Documents graphiques 
 

 
  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

5.4.4 Etat parcellaire 

Références 
cadastrales 

Surface Propriétaire 

E 506 9 150 m² Consorts Champsavoir 

E 628 4 900 m² DEMAY René et Marie-Annick 

E 629 19 320 m² TEXIER-QUENOUILLERE Maryvonne 

E 11 9 660 m² SICOT Léa 

E 12 5 690 m² SICOT Léa 

E 53 17 590 m² DEMAY René et Marie-Annick 

E 566 35 190 m² PASDELOU Madeleine 

E 253 4 930 m² ROLLAND Madeleine 

E 247 5 200 m² DEMAY René et Marie-Annick 

E 245 5 864 m² DEMAY René et Marie-Annick 

E 562 9 165 m² GOUGEON Jacques 

E 563 15 257 m² TEXIER-QUENOUILLERE Maryvonne 

E 244 4 547 m² DEMAY René et Marie-Annick 

E 565 7 135 m² ROLLAND Madeleine 

E 1049 366 m² DEMAY René et Marie-Annick 

E 238 8 443 m² DEMAY René 

E 235 6 960 m² ROLLAND Madeleine 

E 567 6 450 m² GOUGEON Jacques 

 
 

 

6. Portions de chemins à la Cardière et à L’Ange du Moulin 

6.1 Portion de chemin à la Cardière 



6.1.1. Descriptif 

Le Conseil Municipal d'IRODOUER a été saisi d’une demande de Monsieur et Madame 
LESVIER Laurent pour l’achat d’une portion d’un chemin rural au lieu-dit « La Cardière ». 
Cette partie de chemin rural jouxte les parcelles cadastrées section E numéros 455 et 970. 
Monsieur et Madame LESVIER sont propriétaires de la parcelle E 970. 
Cette portion de chemin n’est plus affectée depuis très longtemps à l’usage du public et 
n’est pas classée en voie communale. 
Par délibération en date du 11 janvier 2024, le conseil municipal a décidé de procéder à 
l’enquête publique préalable à l’aliénation de cette portion de ce chemin rural. 
 

6.1.2. Plan de situation 

 

 

 

6.1.3. Documents graphiques 

 

 
 



 
 

6.1.4 Etat parcellaire 

Références 
cadastrales 

Surface Propriétaire 

E 455 26 320 m² NIVOL Louis et Raymonde 

E 970 6 942 m² LESVIER Laurent et Emilie 
 

 

6.2 Portion de chemin à l’Ange du Moulin 

6.2.1. Descriptif 

Le Conseil Municipal d'IRODOUER a été saisi d’une demande de Monsieur DELAHAYE 
Mickaël pour l’achat d’une portion d’un chemin rural au lieu-dit « L’Ange du Moulin ». Cette 
partie de chemin rural jouxte les parcelles cadastrées section C numéros 203, 204, 205, 515,  
516 et 657. Monsieur DELAHAYE est propriétaire des parcelles C 203 et 205. 
Cette portion de chemin n’est plus affectée depuis très longtemps à l’usage du public et 
n’est pas classée en voie communale. 
Par délibération en date du 11 janvier 2024, le conseil municipal a décidé de procéder à 
l’enquête publique préalable à l’aliénation de cette portion de ce chemin rural. 
 

6.2.2. Plan de situation 

 



6.2.3. Documents graphiques 

 

 

 

 

 

6.2.4 Etat parcellaire 

Références 
cadastrales 

Surface Propriétaire 

C 203 8 027 m² DELAHAYE Mickaël 

C 204 10 490 m² Famille PIEL 

C 205 17 454 m² DELAHAYE Mickaël 

C 515 5 600 m² Famille PIEL 

C 516 9 470 m² TROISDENIERS Chantal, Alexis, Nolhan 

C 657 12 758 m²  GAREL Alain et Annick 
 

 

 


